


Historique :
En commençant par le MAS 49.
Le MAS 44 fut le premier fusil semi-automatique français adopté dès la fin de la guerre. 
Appareillé du lance grenade du MAS 36 LG 48 il est adopté en 1949 sous l'appellation de 
fusil semi-automatique de 7,5 mm MAS modèle 1949. De concert avec le MAS 36-51 Il 
équipera nos troupes, puis, quelques années plus tard le FSA 49-56 lui succédera 
progressivement.
En 1968 le bulletin technique n°552 prescrivait de remettre au standard MAS 36 les MAS 36
LG 48 qui ne pouvaient être réparés. En effet, suite à l'abandon de la grenade mle 1948 il 
n'est plus construit de pièces spécifiques (embouchoir, fût et garde-main). Lorsque des 
armes en service étaient mise en réparation pour une de ces trois pièces, celles en bon état
étaient déposées et reversées au M.C.R. (Magasin Central de Rechange) afin de réparer les 
armes au niveau régional et celles en mauvais état étaient éliminées. Le même principe a 
été adopté sur le FSA MAS 49 sauf que sur cette arme il n'est rien récupéré. Le dispositif 
lance-grenade est purement et simplement éliminé et l'emplacement de l'alidade sur 
l'embouchoir est bouché par une plaque métallique. Les armes qui étaient stockées longue 
durée n'ont pas subies cette transformation, elles ont été réformées dans leurs états 
d’origine, y compris celles en dotation dans la Gendarmerie.
Il existe aussi un MAS 49 équipé d’une baïonnette, malheureusement exporté en Syrie.
Suit le 49/56
Lors de l’adoption des grenades à fusils au standard OTAN (empennage de 22 mm) il fut 
décidé de modifier, en partie, le MAS 49. 
Le FSA 49 utilisait le dispositif de lancement de grenade hérité du FR MAS 36 LG 48 dont la 
grenade à fusil était spécifique, aussi, afin de pouvoir utiliser les grenades à fusil au 
standard OTAN il fut décider de le modifier en partie. Toute la partie arrière du MAS 49 fut 
gardée, la partie avant subissant un profond remaniement. Le système d'emprunt des gaz 
fut modifié pour s'adapter au nouveau canon et à un dispositif lance-grenade différent. Les 
organes de visée modifiés et, du fait, le couvre culasse. Le garde-main fut raccourcie et 
l'arme disposait désormais d'une baïonnette, équipement qui faisait défaut sur le MAS 49. 
Ainsi modifié le MAS 49 est adopté en 1956 sous l'appellation de fusil semi-automatique de
7,5 mm MAS modèle 1949-56. Comme le MAS 49 il peut être équipé d'une lunette de tir.
Enfin le 49/56 M.S.E. (Modifié Saint Etienne)
C’est une version de compétition, issue du 49/56 original et réservée au concours de tir. 
Elle est équipée d‘une crosse munie de rallonge et d’appui-joue et d’une poignée pistolet. 
Son mécanisme de détente est amélioré et est frappé, sur le pontet, de la lettre M (pour 
Modifié) derrière son numéro matricule. Les organes de visée sont plus précis, quatre clics 
à l’œilleton au lieu de deux et huit crans au guidon, (qui est plus fin et cylindrique) au lieu 
de quatre. Cette arme est interdite de tir : à blanc, au ballplast et au tir de grenade. Il existe
aussi un chargeur de 20 cartouches. Le chargeur présenté sur le MSE en page de garde est 
celui du F.M. 24-29 de 25 cartouches modifié en conséquence, avec sabot en caoutchouc 
du F.R. F1.

Ces armes sont maintenant déclassées du fait de l’arrêt de fabrication de la cartouche de 
7,5 X 54 modèle 29C. Il en subsiste quelques exemplaires notamment dans les régiments 
de la Garde Républicaine. 







Renseignements numériques du   MAS 49   :  
Longueur de l'arme :                   1075 mm
Longueur du canon :                      580 mm
Longueur de la ligne de mire :      650 mm
Hauteur :
Poids à vide / chargé :                 3,900 kg  /  4,330 kg
Contenance du magasin :           10 cartouches
Calibre :                                         7,5 mm
Munition :                                     7,5 x 54 modèle 1929 C
Rayures :                                       4 à droite au pas de 270 mm                           
Vitesse initiale (Vo) :                   850 m/s
Vitesse pratique de tir :             24 coups mn    
Portée pratique :                         400 m, avec lunette 700 à 800 m
Portée utile maxi :                      1200 m

Caractéristiques générales :
Classification :                                     arme individuelle d'épaule, semi-automatique                  
Utilisation :                                          tir aux distances moyennes à longues
Canon :                                                 rayé, chambre pour étui tronconique à gorge         
Système moteur :                               action de la veine gazeuse
Système de fermeture :                     culasse calée à verrou fixe                     
Alimentation :                                     magasin amovible, introduction directe
Système de détente :                         par détente-gâchette à échappement
Système de percussion :                    percussion circulaire, armé culasse fermée
Extraction :                                          extracteur à action normale, axé et poussé 
                                                               par un ressort
Éjection :                                              projetant, porté par la culasse                                    
Sécurités :                                            course de garde au verrouillage
Sûretés :                                               levier enrayant le système de détente       
Appareils de pointage :                     hausse à œilleton, planchette et curseur (200-1200 m)
Accessoires à la puissance de feu : arrêt du tir culasse ouverte, dispositif lance grenades à   
                                                              fusil
Finition :                                              entièrement phosphatée



Renseignements numériques du   MAS 49 – 56   :  
idem FSA 49 sauf :                                    
Longueur de l'arme :                                 1020 mm
Longueur de l'arme avec baïonnette :    1220 mm
Longueur du canon :                                    525 mm
Longueur de la ligne de mire :                    570 mm
Poids à vide :                                              4,100 kg
Poids à vide avec baïonnette :                 4,410 kg
Poids chargé :                                             4,530 kg
Poids chargé avec baïonnette :               4,840 kg
Vitesse initiale (Vo) :                                   820 m/s

Caractéristiques générales :
idem FSA 49 sauf :

Appareils de pointage:  hausse à œilleton, planchette et curseur (100-1200 m),  réglable 
                                          en direction uniquement, guidon tronconique sur embase, 
                                          réglable en site                           
Baïonnette:                     modèle 1956 à lame type 1956 puis à lame type 1958

Renseignements numériques du   MAS 49 – 56 M.S.E.   :  
idem FSA 49 - 56 sauf :                                          
Longueur de l'arme :                                         1050 mm                                
Poids à vide :                                                       4,100 kg
Appareils de pointage :                                     œilleton réglable à 4 crans, guidon à 8 crans
Force de la détente :                                          2,5 à 2,8 Kg
Longueur de la rallonge de crosse courte :    20 mm
Longueur de la rallonge de crosse longue :   40 mm
Épaisseur de l’appui-joue bas :                           8 mm
Épaisseur de l’appui-joue haut :                       17 mm



Unités Collectives :







M.A.S. 44, 49 et 49/56, outillage et vérificateurs

«L’entretien est un acte de combat»

1 Vérificateur d’âme du canon 7,5 Mini                                   (7-83) modèles 49/56 et antérieurs
2 Vérificateur d’âme du canon 7,54 Intermédiaire                   (2-75) modèles 49/56 et antérieurs
3 Vérificateur d’âme du canon 7,58 Rebut en reconstruction  (1-66) modèles 49/56 et antérieurs
4 Vérificateur d’âme du canon 7,61 Rebut en service              (3-75) modèles 49/56 et antérieurs
5 Vérificateur de feuillure 42,6   Mini                                                              (2-56) modèle 1949
6 Vérificateur de feuillure 42,65 Mini                                                (5-63) modèle 49/56 et MSE
7 Vérificateur de feuillure 42,7   Intermédiaire                     (2-4-52) modèles 49/56 et antérieurs
8 Vérificateur de feuillure 42,8   Rebut en reconstruction   (29-6-53) modèles 49/56 et antérieurs
9 Vérificateur de feuillure 42,9   Rebut en service                                                        (8-59) MSE

10 Vérificateur de feuillure 43      Rebut en service                    (2-76) modèles 49/56 et antérieurs 
11 Vérificateur de feuillure 43      Rebut en service (MCRO/MARS.3-86) modèles 49/56 et antér.
12 Vérificateur du canal du percuteur                                         (2-67) modèles 49/56 et antérieurs
13 Vérificateur de la saillie du marteau                                                          modèles 1944 et 1949
14 Vérificateur de la saillie de la griffe d’extracteur                                                modèle 1949/56
15 Vérificateur de l’entrée de chambre                                                (8-57) modèles 1944 et 1949
16 Vérificateur de la saillie du percuteur                                             (8-57) modèles 1944 et 1949
17 Vérificateur de cache flamme                                                                              modèle 1949/56
18 Vérificateur de la saillie du marteau                                       (3-79) modèles 49/56 et antérieurs
19 Miroir de visite de l’âme des canons              commun à toutes les armes de 7,5mm et 7,62mm
20 Vérificateur du ressort de percussion                                              (4-59) modèles 1944 et 1949
21 Appareil à remandriner les oreilles protège guidon                                             modèle 1949/56        
22 Tige d’introduction des cylindres vérificateurs d’âmes des canons           commune à toutes les armes

de 7,5mm et 7,62mm
25 Clé à ergot de démontage/remontage du cache flamme                                      modèle 1949/56        
26 Tas à remandriner les oreilles protège guidon                                                     modèle 1949/56        



                                  
23 vérificateur d’enfoncement de grenade pour FR                        vérificateur d’enfoncement de grenade
    36/51 et FSA 49/56.                                                                          pour FSA 49/56
24 cône de mise en place du ressort frein de grenade
     sur FSA 49/56.

Baguette de nettoyage modèle 22 : faisant partie du lot de garnison, délivrée sur la base de une
pour dix armes. Elle est équipée d’un manchon mâle qui se loge dans le cache flamme et sert de
guide afin d’éviter l’ovalisation de la bouche du canon. Prévu, aussi, pour le MAS 36/51 et le FR F1.
Le manchon femelle est monté sur la baguette pour le MAS 44 et 49 mais aussi pour le MAS 36, le
CR 39 et le LG 48. Il se loge en bout du canon et assure la même fonction que le précédent.

Appareil à remandriner les corps de chargeurs :

 



Documentation :



Collections d’effets d’équipements :
elles sont identiques à celles de la famille MAS 36, visibles ici : 
http://www.monsieur-legionnaire.org/pdf/FR-MAS-36.pdf

http://www.monsieur-legionnaire.org/pdf/FR-MAS-36.pdf


Instruction :

Le chevalet de pointage :



Le visoscope   :     

cet appareil, à l’origine affecté au F.S.A. Garand U.S. M1, a été modifié pour être adapté au  F.S.A.
M.A.S. 49/56. 
Lors de l’instruction sur le tir des jeunes recrues et avant d’effectuer le premier tir réel, il permettait
au  moniteur  de  vérifier  la  visée  du  tireur  en  position  de  tir  :  œilleton,  guidon  et  cible,  par
l’intermédiaire de la glace placée à 45 degré à l’arrière de l’appareil en place sur la hausse. Quelle
que soit la position : coucher, à genou ou debout.
Son utilisation diffère de celle du chevalet de pointage où le moniteur vient aussi contrôler la visée
de la recrue, mais celle-ci n’est pas en position de tir.



Campana :

Le projecteur lumineux d’entraînement au tir de jour et de nuit CAMPANA a été adopté en
1962. Servant à matérialiser l'axe de tir par le biais d'un rayon lumineux il  permettait à
l'instructeur de corriger la visée du tireur en lui indiquant ses défauts. Moyen simple et
économique il permettait d'économiser des cartouches et de rassurer le tireur novice. Le
principe de base reposait sur l'action de la détente sur un contacteur qui fermait un circuit
électrique et allumait une lampe. Cette lampe par le biais d'un objectif envoyait un point
lumineux vers la cible exactement dans l'axe du canon. Ainsi l'instruction était simplifié et
pédagogique,  le  tireur  voyait  immédiatement  ou allait  son "projectile"  et  cela  de  jour
comme de nuit. Le principe de la visée étant acquis le stade suivant était le tir à la carabine
MAS 45 avant d’affronter les «gros» calibres. 
Cet  appareil  se  monte  pratiquement  sur  de  nombreuses  autres  armes,  pistolets
mitrailleurs, fusils à répétition ou automatique, fusils mitrailleurs et mitrailleuses.



Les armes didactiques   :  
Le MAS 49/56 didactique qui permet à la recrue de visionner le fonctionnement des pièces
en mouvement grâce à d’astucieuses découpes de même qu’avec la maquette à l’échelle
1,5 montée sur chevalet.

Les armes de théorie :
Armes déclassées, inaptes au tir, reconnaissables à la peinture rouge et blanche à certains

endroits, trous percés sur le tonnerre, percuteur arasé et marquage d’un grand X sur la
crosse. Elles servaient aux recrues lors des séances d’instruction de démontage/remontage
afin de préserver les armes de dotation dite «bonnes de guerre».

Bouchon de tir à blanc :
Le BTB (Bouchon de  Tir à  Blanc) : utilisé, d’abord, à l’instruction du tir pour mettre les
recrues en confiance avant le tir réel, puis lors d’exercices de combat en manœuvre.



Le tir :
La lunette de tir APX L 806 (Atelier de PuteauX), elle équipe le MAS 49 et le MAS 49/56. 
Elle est réservée uniquement aux tireurs d’élite, et n’a jamais été prévue pour le M.S.E. qui
est une arme réservée aux concours de tir uniquement.

Indochine, MAS 49 équipé de la lunette de tir APX L 806. (extrait de «la 317ème section»)



Le D.V.N. :   (Dispositif de  Visée  Nocturne), affecté à chaque arme du modèle 49/56, se
place  en  bout  du  canon  et  permet  la  visée  de  nuit  grâce  aux  pastilles  luminescentes
placées, une sur le guidon et deux sur le cran de mire.

L’équipement de tir de nuit    :   DI-PT-5A  ou  5B,  grâce  à  son  système  infrarouge,
permet le tir de nuit jusqu’à 200 mètres. Capacité de la batterie, en éclairage continu : 3 h,
en éclairage intermittent : 9 h.



Sabot de crosse : le MAS 49 n’a pas de sabot de crosse attitré, mais il dispose de celui
du MAS 36/51 de taille unique marqué MAS 1951. Le MAS 49/56 dispose de deux sabots
de crosse marqués MAS  1962 et en dessous un petit 1 ou 2 en fonction de la taille. 
Voir remarque 6 au tableau d’U.C. du 49/56.

Accessoire à la puissance de feu :   
La baïonnette. Nombreux ont été les fourreaux détériorés à cause de la méconnaissance de
certains soldats qui mélangeaient baïonnettes et fourreaux ne sachant pas la différence 
existante entre les deux modèles. Une baïonnette modèle 56 à contre tranchant long 
pénètre plus facilement dans un fourreau du modèle 58 à contre tranchant court. L’inverse 
est impossible sauf, en forçant et à bloquer l’arme dans le fourreau.



Armes en situation :

Algérie 1957/58 :  «berger» capturé en possession d’un MAS 49 sous..... sa djellaba !!!

Allemagne 1968 : l’auteur et son équipe de conducteurs, pilote et mécaniciens en forêt
d’Hassloch (Palatinat) lors d’une «opération rations», MAS 49/56 «en faisceaux»..............

au pied d’un pin.

Alain TOMEÏ
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